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Schuman
contre nos mineurs et nos métallurgistes

par E. BURNELLE

M. SCHUMAN a trouvé le remède à la crise économique qui se développe dans les pays marshallisés. Il a « 
son plan ». Ou plutôt un plan qui lui fut soufflé à l’oreille par Washington.

Ce plan prévoit la transformation des pays marshallisés en un vaste marché unique pour l'acier et le charbon. 

Evidemment, M. Schuman a fait l'impossible pour présenter son projet comme un plan de sauvetage destiné 
à assurer la paix et le relèvement du niveau de vie des travailleurs.

Achille Delattre a tenu à apporter immédiatement son adhésion à l'« idée » de M. Schuman. Il proclame que 
l’Internationale Jaune des Mineurs est tout à fait d'accord et que le projet Schuman est une étape vers les 40 
heures !

Mais ce qui mettra sûrement la puce à l'oreille des travailleurs, c'est la bruyante approbation que M. Van 
Zeeland a donnée au plan de M. Schuman.

On n'a pas encore vu M. Van Zeeland confondre l’intérêt des trusts et celui des travailleurs.

Les travailleurs en ont déjà fait, à plusieurs reprises, l’amère expérience.

Aussi, l'approbation de M. Van Zeeland équivaut à un signal d’alerte pour les travailleurs.

Au juste, qu'y a-t-il derrière les phrases pompeuses de M. Schuman sur la communauté européenne ?

Le Plan prévoit un arrangement entre les industriels français et les magnats de la Ruhr. Que peut-il sortir 
d’un accord entre les capitalistes qui ont soutenu Pétain et ceux qui ont aidé Hitler ?

Rien de bon pour les travailleurs, sans aucun doute !

Il en va tout autrement des capitalistes du IVe Reich qui, par un renforcement inouï de l’exploitation des 
travailleurs allemands, et grâce à la « protection » de leurs maîtres américains, parviennent déjà à inonder les 
pays marshallisés de leurs produits à des prix inférieurs aux nôtres et pourront, grâce à M. Schuman, 
intensifier la concurrence.

Les « arrangements » de M. Schuman n'amèneront certes pas une amélioration du salaire des travailleurs 
allemands, mais il est hors de doute que les capitalistes de chez nous multiplieront les pressions pour faire 
baisser les rémunérations des ouvriers belges au niveau de celles des travailleurs allemands.

L'entrée libre, dans notre pays, du charbon et des produits métallurgiques allemands à bas prix portera un 
coup fatal à notre industrie houillère d'abord, métallurgique ensuite. Seuls tiendront peut-être le coup les 
plus gros des charbonnages de chez nous, les plus grosses usines. Mais, pour une foule de charbonnages et 
d'usines, ce sera le drame de Bray, du Perron, de Hornu-Wasmes et des Chevalières, les fermetures 
massives.

D'un autre côté, la presse anglaise annonce que, selon le plan Schuman, les industries « européennes » seront 
placées sous le contrôle d'une autorité QUI AURA LE POUVOIR DE FIXER LE NOMBRE 
D'HEURES DE TRAVAIL et de régler la production d'acier.

Achille Delattre croit sans doute comprendre qu'il s'agit de donner les 40 heures aux travailleurs.

Mais les métallurgistes, les mineurs comprendront autrement qu'Achille Delattre.
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Ils verront, dans ces comités « supra-nationaux » et « européens », l'immixtion insolente des milliardaires 
américains, des magnats hitlériens dans nos affaires. Ils sauront faire taire les Delattre, les endormeurs, les 
complices des marchands de canons.

Ainsi, ils lutteront pour leurs moyens d'existence sérieusement menacés et contre les manœuvres des 
fauteurs de guerre.
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